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ARTICLE 26

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’un des objectifs du présent projet de loi est l’introduction en droit français de règles d’accès aux 
ressources génétiques agricoles et des modalités du partage des avantages. Celles-ci posent de très 
nombreuses questions de justice sociale et d’atteinte à la biodiversité qui ne sauraient être privées 
du débat parlementaire.


